
 

 

 

 

 

 

 
Date de parution          SEPTEMBRE 2021 

La Pactoise 
n° 148 

  Le mot du Maire : Mr Laurent ILTIS 
 

Chères Pactoises et Pactois,  
 

C’est toujours avec le même plaisir que je m’adresse à vous. 

L’été 2021 se termine, l’heure est à la rentrée. Nos enfants ont repris le chemin de 

l’école et découvrent pour certains un nouvel univers. Je souhaite à chacune et 

chacun d’entre eux, une bonne rentrée scolaire. Le COVID 19 est toujours là et, 

en collaboration avec l’inspection académique de GRENOBLE, les mesures sanitaires déjà mises en 

place, se poursuivent pour permettre le bon déroulé des programmes d’instruction. Je profite de ces 

quelques lignes pour remercier le corps enseignant de sa disponibilité, de sa flexibilité et de son    en-

gagement dans ces circonstances qui durent. J’ajoute mes encouragements à notre personnel     muni-

cipal engagé à leurs côtés . 

Le dernier trimestre qui arrive voit de nombreux services nouveaux à destination des pactoises et  

pactois. En effet, des cours de ZUMBA sont désormais proposés au foyer rural . Ils sont encadrés par 

une professeure diplômée , laquelle s’est engagée également à dispenser des cours de YOGA . Par  

ailleurs, une autre professionnelle s’est manifestée pour permettre à toutes et tous de bénéficier de ses 

précieux conseils pour suivre des cours de METAFIT, DANSES … S’ajoute encore à ces                 

dispositions , un nouvel atelier de loisirs créatifs qui débutera le 14 octobre prochain.  

Nous avons également conclu avec l’auto école SAINTE COLOMBE, un accord qui permettra dans 

un premier temps à tous nos séniors de revisiter leurs connaissances du code de la route avant de    

visualiser une séquence technique de prise de décisions à l’approche d’un sens giratoire.                                  

Dans un second temps, et toujours sous la direction d’un moniteur diplômé, nous nous attacherons à 

sensibiliser nos jeunes pactoises et pactois à la sécurité routière en leur permettant de passer « le per-

mis piéton ». Ces actions seront relayées et couvertes par un journaliste du Dauphiné libéré car , en 

l’espèce, ces actions gratuites devraient permettre à d’autres municipalités de s’en inspirer. 

Courant décembre 2021, nous organiserons une marche nocturne au profit de tous. Je vous en          

reparlerai dans notre prochaine pactoise. 

Enfin, vous pouvez constater que notre cure se transforme. De nombreuses entreprises, pour la      

plupart locales, s’attèlent chaque jour à garantir notre engagement de proposer à nos habitants, un 

cabinet médical garantissant la présence de 2 médecins généralistes ainsi que d’une infirmière pour le 

1er février 2022. Nous sommes particulièrement fiers de cette opportunité que nous transformons en 

réalisation concrète et qui servira tous les habitants de PACT et plus largement du monde rural. 

L’énergie déployée, la volonté forte et notre détermination dans ce projet prouvent que nous sommes 

plus que jamais tournés vers vous.  
 

 Je vous renouvelle mes conseils de prudence vis-à-vis de cette pandémie qui n’en finit pas et 

vous adresse à chacune et chacun d’entre vous, mes chaleureuses salutations. 



    MARIAGES 
 

SAMEDI 14 AOUT,  sous une chaleur 

accablante, le village était très animé, 

car deux couples se présentaient en 

mairie pour s’unir par le mariage .. 

 

A 15 h, Thierry CALIPPE, mécanicien parc et jardin, né à       

Vénissieux (Rhône) et Emilie BAZÉLIS, vendeuse magasi-

nière, née à Lesquin (Nord) se sont unis par les liens du ma-

riage, en présence de leurs trois filles, ainsi que les   témoins 

Mr et Mme CARROT Cédric et Céline, et Delphine GI-

RARD. A la grande surprise des mariés, une calèche est ve-

nue les chercher à la sortie des mariés! 

 

Puis, à 16 h, Yoan Claude BOUDE-

RAND, technicien, né à Rambouillet 

(Yvelines) et Mathilde Phuoc Simone 

FOUCAULT, vendeuse, née à Metz 

(Moselle), ont prononcé leurs vœux en pré-

sence de Christophe DARINI, Gwenaëlle 

GIMER, Marie-Isabelle DUMONT et de 

Gwenaëlle BOUDERAND. Au plus grand 

bonheur des uns et des autres, la famille de 

la mariée et Mr le Maire découvrirent qu’ils 

étaient originaires de Lorraine. 

 

NAISSANCE 
 

La Pactoise souhaite la bienvenue à  : 
 

Noé né le 21 JUILLET 2021 à VIENNE au foyer de 

Madeline DUFLOS et de Maxence RUTIGLIANO,  

domiciliés Grande Rue. 
 

                                         Félicitations aux heureux parents et bienvenue à bébé. 



PARRAINAGE CIVIL : Layana LOGUT 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Samedi 11 septembre à 11h30, Mr Laurent ILTIS, Maire, a revêtu son écharpe tricolore pour 
accueillir la famille de Philippe LOGUT et Christiana GUEDES TORRÃO, les heureux 
parents de Layana, âgée de 5 mois et demi, afin de célébrer le parrainage civil de la petite 
« poupée ». 

Après un mot d’accueil de Mr le Maire, les parents ont présenté à l’assemblée, la marraine    
Gabrielle GUEDES TORRÃO, sœur de la maman, et le parrain Cyril LOGUT, frère du papa. 

Moment d’émotion : Cyril et Gabrielle avaient pris leur rôle très au sérieux et donné lecture 
d’une lettre de bienvenue à Layana. On rappellera que Layana est la petite-fille de Margarette 
ROUX-LOGUT et d’Alain LOGUT. 

Mr le Maire n’a pas résisté à prendre l’enfant dans ses bras pour réaliser la photo « officielle ». 

La Pactoise félicite les parents, parrain, marraine et grands-parents et souhaitent une 
longue et heureuse vie à la petite fée! 

Petit rappel sur le parrainage civil  : 

C'est un décret du 20 prairial an II (le 8 juin 1794), donc dans les années qui suivirent la Ré-

volution française, qui a institué la cérémonie du parrainage civil, appelé aussi baptême civil 

ou républicain. Il consiste en une cérémonie laïque célébrée devant le maire ou l'un de ses 

adjoints, au cours de laquelle les marraine(s) et/ou parrain(s) s'engagent moralement à accompagner l'en-

fant dans son entrée au sein de la communauté nationale. Le but ? Fêter l'entrée des enfants dans la com-

munauté républicaine, et leur transmettre des valeurs citoyennes. Sur le plan juridique, cette forme 

de baptême laïque n'est mentionnée par aucun texte et n'a donc pas de valeur légale. En particulier, 

les parrains et marraines ne sont soumis à aucune obligation. N'étant pas un acte d'état civil, il ne figure pas 

dans ses registres. Cependant, le baptême civil est, dans certains pays comme la France, une façon de célé-

brer la naissance d'un enfant en dehors de toute référence religieuse.  



 

DÉCÈS 

 
 

Monsieur GUY  EHRLER . 

«  Mon cher mari, Guy nous a quitté, le 13 avril 

2021. Il aurait eu 66 ans, le 17 août 2021. 

Nous nous sommes mariés pour la première 

fois le 8 décembre 1973, tu étais alors boucher.  

En 1976 est arrivé notre fils Eddy. Tu as alors 

changé de métier et nous sommes partis sur les 

routes pour suivre les chantiers de BTP où tu 

exerçais le métier de pelleteur.  Métier, que tu 

as exercé avec brio et passion tout au long de ta 

vie. Dans cette ambiance de voyage, de décou-

verte et de bonheur est arrivée     Carine, notre 

fille, en 1978. Après plusieurs années, nous 

avons quitté la caravane et nous nous sommes installés d’abord à Jarcieu, puis à   

Beaurepaire et enfin à Pact en avril 2001. Toi, tu continuais les déplacements et tu as 

toujours fait passer notre bien-être et notre bonheur en priorité. 

Les naissances de nos trois petites filles : Siona Enola et sélène t’ont comblé de joie et 

de bonheur.  

Ton départ, trop tôt, trop brusque, et trop injuste nous a dévasté. Tu nous manques, à 

moi, à la famille, aux amis, aux connaissances. Tu as touché, aidé, accompagné,      

tellement de personnes avec ton sourire de travers, ton caractère bien trempé, tes mots 

et ton savoir, toujours partagé avec tact et bienveillance. 

Repose en paix mon amour ». 

Ton épouse Evelyne. 

 

La Pactoise adresse ses sincères condoléances à Mme EHRLER et à toute sa famille. 



Mme Fernande JOURDAN nous  a quittés. 

 

Mme JOURDAN Fernande est née le 29 janvier 1935 à Bellegarde 

Poussieu, fille aînée de Fernand ROULET et Irma MIGNOT, tous 

deux agriculteurs.  Enfant, Fernande a été à l’école de Bellegarde 

Poussieu puis à l’école ménagère où elle a appris la cuisine, la couture 

et le tricot. 

En 1954, elle  rencontre Paul JOURDAN, à Jarcieu, qu’elle épouse       

2 ans plus tard à la mairie de Bellegarde-Poussieu.  De cette union 

naissent 3 enfants (Pascal en 1959, Véronique en 1965, et Nathalie en 

1968), puis 6 petits-enfants (Guillaume en 1987, Jérémy en 1988,   

Camille en 1990, Marine en 1991, Charles en 1992 et Manon en 

1995), et enfin 5 arrières petits-enfants (Luce en 2012, Maël en 2014, 

Mathis en 2017, Paul en 2018 et Jules en 2021). 

Fernande et Paul vécurent dans la maison familiale du Janin, où les employés se souviendront des délicieux 

repas servis à table par Fernande. En 1971, ils traversèrent la cour pour habiter la maison neuve et là encore, 

Fernande œuvra pour le bien-être de nombreux salariés français et espagnols. Encore aujourd’hui, certains se 

souviennent de sa cuisine.  

En 1982, elle eut la joie de marier son fils Pascal, puis en 1985 sa 1ère fille Véronique et en 1990 sa 2ème fille 

Nathalie. Malheureusement, ces moments de bonheur furent endeuillés par la perte brutale de son frère cadet 

Pierre, décédé en mai 1993. Cette même année, la vie professionnelle de Fernande prit fin et elle put          

bénéficier d’une pré-retraite. Mais celle-ci ne fut pas un long fleuve tranquille. En avril 2001, on lui découvre 

un staphylocoque qu’elle arrivera à combattre, puis 2 mois plus tard, en  juin 2001, son mari fut frappé d’un   

cancer qu’il surmontera également, mais il décèdera en 2008 d’un AVC massif. 

Ce fut alors un chemin seule qu’elle entama. C’est au volant de sa voiture puis de sa voiturette, accompagnée 

souvent de Colette, qu’elle rendait de nombreuses visites à sa famille et ses amis. Sa voiturette se souvient  

notamment des nombreux chocs qu’elle lui a fait endurer. L’arrivée de ses arrières petits-enfants lui donna du 

baume au cœur et ce fut un bonheur de passer Noël avec ses petits et leur faire plaisir en leur offrant de  

nombreuses sucreries! 

Ces dernières années, Fernande orientait son temps autour de la lecture du journal et des livres de la          

bibliothèque. Sa chaîne préférée était BFM TV, mais se rendant vite compte que ce qu’elle lisait dans le    

journal était similaire à ce qu’elle pouvait voir sur BFM, elle préférait alors faire travailler ses neurones en 

jouant aux mots fléchés. 

En 2018, elle eut la tristesse de perdre son gendre James, et de voir Charles et Manon privés de leur papa. 

Enfin, nous ne manquerons pas d’évoquer « Pompon », son chat qui l’a bien accompagnée, surtout pendant 

cette année de confinement. Pompon était un compagnon discret mais quelques fois fugueur. 

C’est alors qu’en août 2021, l’état de Fernande s’est rapidement dégradé. Souffrant du dos, elle fut            

hospitalisée en urgence à Vienne. Les analyses révèleront le réveil du staphylocoque qui provoqua une       

septicémie et une détérioration rapide de son état général. Doucement, elle s’est endormie, pour ne jamais se 

réveiller, dans la nuit du 27 au 28 août 2021. 

 

La  Pactoise adresse ses sincères condoléances à ses enfants Pascal, Véronique et Nathalie, ainsi 

qu’à toute sa famille. 



La Pactoise 

BIENVENUE à DELPHINE  PATRY… 

 

Elle sera présente au  secrétariat  les lundis,  

mercredis et vendredis… Nous lui souhaitons la 

bienvenue et de trouver sa voie professionnelle 

au sein de notre petite mairie. 

Bon courage Delphine, car le travail ne manque 

pas... 

UNE INFIRMIÈRE à Pact 

RAPPEL : 

Mme Aurélie CHAMPENOIS, Infirmière 

D.E, 

est à votre service sur la commune de PACT. 

Depuis le 2 août, elle est installée au 

324 Grande Rue (à coté de la bibliothèque municipale). 

Elle propose des : 

- permanences au cabinet sans RDV le mardi et vendredi de 7 H 30 à 8 H. 

- soins au cabinet où à domicile sur RDV. 
 

Son téléphone : 06 79 62 21 46 

Prises de sang,  tests COVID etc …. 

JOURNÉE DE DÉPISTAGE DU DIABÈTE 
 

LUNDI 15 NOVEMBRE, de 8h à 12h à Beaurepaire 

Contrôle glycémie GRATUIT. Ouvert à tous! 

Lieu : Maison de Santé de Beaurepaire, 60 avenue de la Valloire, 38270 Beaurepaire 



SAMEDI 31 JUILLET 2021 à 11 heures , 

Hommage à l’ancien maire de  Pact, Mr Charles PUZIN 

Monsieur Laurent ILTIS, Maire de PACT a réuni la famille de Mr Charles 

PUZIN, et les membres du Conseil Municipal afin de commémorer la  

mémoire de l’ancien Maire. 

«  Je voudrais adresser à Charles PUZIN, à sa famille, au nom du conseil 

municipal, au nom des Pactoises et des Pactois, en mon nom personnel, un 

témoignage d’affection, d’admiration, de reconnaissance, à l’élu, mais aussi 

à l’ Homme. 

Très engagé dans la vie communale, Charles PUZIN a été élu Maire de 

PACT durant 4 mandats, du  21 janvier 1956 jusqu’au 18 mars 1983. 

Ces quatre mandats veulent dire bien plus que des chiffres : en effet, on ne 

peut durer sans s’investir durablement. On ne peut durer sans avoir la  

confiance de ses pairs, sans donner. Il a su préserver la ruralité de notre village, garder cette 

âme champêtre où le don de soi, la fraternité sont des valeurs terriennes, ancrées.. 

Exigeant tout d’abord envers lui-même, Charles PUZIN, homme de conviction, imprégné de 

sa mission publique et passionné par la chose publique, a appliqué une gestion financière 

saine à notre village, garant de l’intérêt général, il a su anticiper les profonds changements de 

la société pour préserver notre village. 

Nous lui rendons aujourd’hui hommage pour ce qu’il a accompli et lui témoignons  de notre 

estime .. ». 

Une minute de silence a été observée, puis des fleurs, et une plaque ont été déposées sur sa 

tombe. Mme Claude NICAISE, ancien maire, a rappelé les années passées avec Charles    

PUZIN. ( 1977 à 1983). 



STOP AUX LINGETTES DANS LES TOILETTES 

 

Le saviez-vous ?? Chaque année, des centaines de lingettes sont     
jetées aux toilettes et causent d’importants dysfonctionnements dans 
le réseau d’assainissement. 
 

Les lingettes doivent être déposées à la poubelle. 
 

Pourquoi ne peut-on pas jeter les lingettes dans les toilettes, certaines sont biodégradables ?? 

Biodégradables ou non, les lingettes jetées aux toilettes n’ont pas suffisamment de 
temps pour se décomposer correctement. Elles bouchent les canalisations ainsi que les 
pompes et perturbent le fonctionnement global du réseau d’assainissement. 

Concrètement cela peut avoir des conséquences chez vous, ou juste à côté de chez vous. En 
cas de dysfonctionnement du réseau d’assainissement, les eaux usées peuvent remonter dans 
les maisons. Les ruisseaux, rivières et nappes phréatiques sont susceptibles de subir une       
pollution dommageable à l’environnement. Curage des réseaux,  renouvellement des pompes, 
dépollution…. La résolution des ces problèmes engendre des coûts d’exploitation importants 
qui se répercutent sur les factures d’eau. 

 

J’AI COMPRIS : TOUTES les lingettes doivent prendre la direction de la 

poubelle, mais aussi, les rouleaux de papier toilette, les serviettes et tampons 
hygiéniques, les couches, les préservatifs, les cotons-tiges, ………. 

 

 

 

URGENT !! 
 

 Nous recherchons des BÉNÉVOLES pour assurer les perma-

nences de la médiathèque/bibliothèque. Formation assurée! 

 

Pour plus d’informations, contacter la mairie au 04 74 84 87 60.  

Horaires : Mardi de 14 h  à 16 h 30 - Samedi de 9 h  à 11 h 30 

 

A noter : Selon les disponibilités des bénévoles, ces plages horaires 

pourraient être augmenter. 



Nouveau à PACT!! 

Cette année, plusieurs activités sportives  

vous sont proposées sur Pact (salle du foyer rural) : 
 

ZUMBA / Danses du monde  / Yoga danse : 

Amanda, prof  de danse et Fitness certifiée, vous propose les 
cours suivants (à partir de 12 ans) : 

- Danse enfants les lundis de 19h à 19h45. 

- Yoga danse + Danses du monde (Bollywood, orientale,    
flamenco, moderne),  les lundis de 19h45 à 20h45. 

- Zumba Toning (sculpter/tonifier les muscles en dansant avec 
les haltères légères de Zumba) les jeudis de 19h à 19h45 

- Zumba Fitness les jeudis de 19h45 à 20h30. 

Cours d’essais gratuits, salle du foyer rural. 

Plus d’infos auprès d’Amanda : 
Tel : au 06.18.48.83.24 /e-mail : contactamandanse@gmail.com. 

 

Le club de St Maurice l’Exil, le Lion Samauritain, vous propose les cours suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 YOGA / GYM / FITNESS : 

Plus d’infos au 

06.52.36.94.75. 

 

Boxe française : 

Mardis et mercredis de 
18h à 19h (cours adultes). 

Mercredis de 17h à 18h 
(cours enfants : 6-12 ans). 

Reprise des cours le mardi 14/09 à 
18h (adulte) et mercredi 15/09 à 17h 
(enfants), salle du foyer rural. 

Plus d’infos au 06.81.13.63.32. 

Gymnastique sportive féminine : 
 

Mardis de 19h à 20h. 

Reprise des cours le mardi 
14/09 à 19h, salle du foyer  
rural. 

Plus d’infos au 06.81.13.63.32. 

Hyoni que de nombreux Pactois connaissent déjà, vous propose 
cette année des cours de : YOGA, GYM et FITNESS, Salle du 
foyer rural.  

→ Cours ENFANTS le Lundi (16h45 - 17h45)  

→ Cours ADULTES les : 

- Lundi (17h50 - 18h50) : Fitness (Metafit ou Totalbody) 

- Mercredi (19h20 - 20h20) : Metafit / (20h20 - 21h20) : Pilaga 
(Pilates Yoga Fusion) 

- Vendredi (19h20 - 20h20) : Yoga / (20h20 - 21h20) : Metafit 
(Pilates ou Total Body) 











 

   RÉUNION D’INFORMATION PUBLIQUE 

   le mardi 05 octobre à 15h30, en mairie. 

L’association ACTIOM «  Actions de mutualisation pour l’amélioration du pouvoir 

d’achat » est une association d’assurés loi 1901, totalement indépendante. 

 Son rôle est de représenter les intérêts de ses adhérents dans ses actions respon-

sables et solidaires en négociant avec ses partenaires mutualistes des contrats collectifs 

à adhésions facultatives destinés à vos administrés qui doivent souscrire une mutuelle 

individuelle. En plus de la prise en charge des frais médicaux, et dans l’intérêt de ses 

adhérents, l’association négocie des services et garanties automatiquement inclus : rem-

boursement des cotisations en cas d’hospitalisation, dispositif  de protection des per-

sonnes dépendantes, allocations frais d’obsèques, Téléconsultation, Assistance …. 

 Parce que votre commune se préoccupe des difficultés d’accès aux soins de santé 

et du pouvoir d’achat de ses administrés , votre commune s’engage auprès de l’associa-

tion ACTIOM avec une convention de partenariat, sans participation financière, et 

donc sans coût sur le budget de la commune. 

Prochaines permanences (sur rendez-vous uniquement) : 

Vendredi 08 octobre de 9h à 12h, puis tous les vendredis de 10h à 12h. 
 

Demandez gratuitement un devis pour une mutuelle! 
 

Renseignements auprès du secrétariat de mairie au 04 74 84 87 60. 



« UNE BOUFFÉE d’OXYGÈNE »  

Un accueil pour les familles d’enfants/adultes en situation de handicap 

 

« Une Bouffée d’Oxygène » s’adresse aux parents, aidants, familles d’enfants 
ou adultes en situation de handicap et/ou atteints de maladies chroniques. 

 
Cet espace est destiné à faciliter l’accueil des enfants et adolescents en situation de handicap 
dans les lieux d’accueil et de loisirs. 
Il se structure autour d’une équipe de professionnel(le)s et de bénévoles dont la mission con-
siste à : 
- accompagner les familles dans l’accueil pour la socialisation de l’enfant et animer le dispositif  
« Une Bouffée d’Oxygène » 
- soutenir et accompagner les équipes de professionnels et les assistants maternels pour la réus-
site de l’accueil de l’enfant avant sa scolarisation 
- favoriser l’appropriation de la Malle Handispensable et assurer la formation à son utilisation. 
Cet outil s’adresse aux structures petite enfance (crèches, halte-garderie), aux relais d’assistants 
maternels, aux centres de loisirs aux garderies périscolaires, aux communes intéressés. Son con-
tenu (jeux, jouets, livres, accompagnés de méthodes d’animation) invite enfants et adultes à 
porter un autre regard sur la différence et le handicap.  
- animer et coordonner un réseau de professionnels de la petite enfance, de la santé et de pa-
rents impliqués dans cette démarche (temps d’échanges, soirée annuelle à destination des pro-
fessionnels sur une thématique liée au handicap : l’autisme, la fratrie, l’inclusion…). 
 
Vous êtes à la recherche d’un moment convivial, avez besoin d’être écouté ou d’obtenir des   
informations… Allez partager un thé ou un café dans cet espace dédié. Chacun peut y aller   
librement et rester le temps qu’il le souhaite. 

 
Informations pratiques : 
- Tous les lundis matin à partir de 9 h, dès le lundi 6 
septembre 2021 (sauf  pendant les vacances de Noël et 
d’été) 
- Centre social du Roussillonnais, 16 avenue Jean-
Jaurès, 38150 Roussillon  
- Pour permettre le répit, les enfants (et fratrie), sont 
accueillis par deux professionnels si besoin dans une 
salle à proximité. 
 
Renseignements auprès de l’Espace Ressource 
Enfance et Handicap « Entre Bièvre et Rhône » : 
04 74 29 00 61. 
 

 
 
 
 



Dépôt dématérialisé des demandes d’autorisation  

d’urbanisme 

A partir du 1er janvier 2022, les communes devront être 

en mesure de recevoir sous forme électronique les de-

mandes d’autorisation d’urbanisme. ( permis de cons-

truire, certificat d’urbanisme, déclaration préalable etc..) 

Un portail sera disponible prochainement sur 

le site internet de la commune et celui de la 

Communauté de Communes Entre Bièvre et Rhône pour permettre 

le dépôt dématérialisé des demandes. 

Le dépôt sous forme « papier » restera toujours possible au guichet de la     

mairie. 

Conseils pour finaliser votre projet et préparer votre dossier : 

Obtenir des conseils architecturaux : Des architectes CAUE assurent des per-

manences au siège de la C.C.E.B.E.R.  À ST MAURICE L’EXIL ainsi qu’au bu-

reau de BEAUREPAIRE. ( dates et prises de rendez vous au 04 74 84 67 29) 

Trouver le plan cadastral de mon terrain : www.cadastre.gouv.fr 

Consulter le PLU de ma commune : www.geoportail-urbanisme.gouv.fr 

Télécharger les formulaires CERFA : www.service-public.fr/particuliers/ vos 

droits / N 319 

Quelle procédure pour mon projet ? 

Www.cohesion-territoires.gouv.fr/autorisations-durbanisme 

Une assistance pour constituer ma demande d’autorisation d’urbanisme– ADAU 

www.service-public.fr/particuliers/vos droits / R52221 

POINT NUMÉRIQUE 

«  Démarches administratives  » 

 

Modernité oblige, les locaux à  l’intérieur de la bibliothèque ont intégré  l’ouverture d’un 

Point numérique ouvert au public. 

L’animatrice «  Cécile » vous aidera à  vous rendre sur la plateforme du service public, pour 

vos déclarations d’impôts, demandes de carte grise, carte identité, passeport, permis de con-

duire etc … 

Horaires : Chaque jeudi de 15 à 16 h et samedi matin de 9  h 30  à 11 h 30. 



Pour occuper quelques après-midis et trouver de la compagnie,        

Mireille BERTINO, conseillère municipale, propose à tous ceux et 

celles qui le souhaitent de se rencontrer autour d’ateliers manuels tels 

que le tricot, la broderie, etc… mais aussi d’échanges de savoir-

faire. 

Ces ateliers auront lieu à partir du jeudi 14 octobre, puis, 

tous les 15 jours (soit les 28 octobre, 25 novembre, 9 décembre, 23  

décembre), de 14h à 17h, salle à côté de la bibliothèque. 

Plus d’infos en mairie : 04.74.84.87.60 ou au 06.28.20.83.16. 

 

Pensez bien à prévoir votre matériel! Venez nombreux!! 

 PASSAGE DES SCOUTS DE FRANCE 

Le mardi 17 août, de jeunes SCOUTS de Lyon, âgés de 11 à 14 ans, 

sont passés dans notre village. Ils se rendaient du camping de Beau-

repaire, leur camp de base, au château d’Anjou. Nous leur avons offert une pause goûter bien 

méritée par cette journée de forte chaleur! 

 

Petit rappel sur l’association des scouts et guides de France : 

Les Scouts et Guides de France sont la principale association française de scoutisme. Issue de la 

fusion des Scouts de France et des Guides de France réalisée en 2004, l'association « Scouts et 

Guides de France » est reconnue d'utilité publique . C’est un mouvement catholique de jeunesse et 

d'éducation populaire. L'association est accueillante pour toutes et tous, sans distinction de natio-

nalité, de culture, d'origine sociale ou de croyance. Ce mouvement repose sur l'apprentissage 

de valeurs, telles que la solidarité, l'entraide et le respect. Son but est d'aider le jeune individu à for-

mer son caractère et à construire sa personnalité tout en contribuant à son développement phy-

sique, mental et spirituel . 



INTERVIEW DES PACTOIS : Pierre MARTIN 
 

Le 27 juillet, Monsieur MARTIN Pierre a accepté, à la demande de Monsieur le 

Maire, de répondre à quelques questions de La Pactoise : 

LA PACTOISE : « Monsieur Pierre Martin, merci d'avoir accepté d'être le premier à vous sou-

mettre au jeu de l'interview pour la Pactoise, jeu lancé par Monsieur ILTIS, Maire de Pact. 

 P. MARTIN : Je tiens à remercier Monsieur le Maire d'avoir pensé à moi pour cette première. 

LP : on vous connait comme conseiller municipal, président d'association et infirmier sapeur 

pompier. Pouvez-vous nous dire comment vous concilier tout cela ? 

PM : Il faut préciser que je ne fais plus d'intervention «  pompier » depuis quelques années et 

donc, il n'y a plus de bip qui sonne. Par conséquent, la gestion est relativement simple. Ces trois 

« occupations » sont très différentes dans leur type de réunion et dans leur planning : ainsi soit j'ai des 

choses prévues très à l'avance et dans ce cas je ne donne pas ce jour aux responsables pompier chargés du 

planning, soit les rendez-vous ont lieu après que le planning pompier soit fait et les réunions sont interca-

lées entre les jours où je suis pris par mes obligations pompier. 

Exemple : la semaine dernière, lundi et mardi réunion en mairie, mercredi le centre de vaccination 

de  Saint Etienne de Saint Geoirs, jeudi réunion de l'association, vendredi « réunion » entre copains( le café 

du vendredi au bistrot de Pact) , samedi le centre de vaccination et dimanche en famille !!!!!! 

Et j'ai recommencé cette semaine puisqu’hier j'étais au centre et j'y retourne demain.  

LP : quelles sont les différentes missions possibles d'un infirmier sapeur pompier ? 

PM : elles sont multiples. Nous nous occupons de la santé des pompiers et donc de leur visite 

médicale, et du soutien en intervention. Je fais partie de l'équipe de soutien psychologique. Il y a aussi les 

interventions auprès de la population : accident, malaise …. Pour ma part, je continue à faire passer des 

visites médicales aux sapeurs pompiers, soit à Vienne soit à Roussillon et depuis le début de l'année, je par-

ticipe aux « journées » de vaccination. 

LP : vous parliez de  Saint Etienne de Saint Geoirs. Avez-vous participé à d'autres centres de vac-

cination ? 

PM : dès le début de l'année j'ai participé aux vaccinations, au début à la caserne de Vienne pour 

les pompiers, puis élargies au personnel médical et paramédical. Je suis aussi allé à Diémoz où, à la de-

mande du Maire, nous avons administré la première dose aux habitants de la ville puis, un mois plus tard, 

la seconde. J'ai participé à une journée de vaccinations à Alpes expo et actuellement, je vais à l'aéroport de 

Saint Etienne de Saint Geoirs, et ce depuis son ouverture. 

LP : quel est votre rôle au centre de vaccination ? 

PM : les rôles de l'infirmier au sein du centre sont multiples. Il y a, bien sûr la préparation des 

doses de vaccins. la vérification de la validité des questionnaires remplis par le patient et donc visés par un 

infirmier ou un médecin avant la vaccination.  La vaccination proprement dite, et pour finir, le poste que je 

tiens en général, l'autorisation de partir après au minimum 15 minutes de surveillance, après que j'ai vérifié 

le passeport sanitaire (voir s'il correspond bien au parcours vaccinal) et bien sûr s'assurer que la personne 

va bien. C'est à ce moment que l'on donne quelques conseils. 

LP : y a-t-il des malaises graves suite au vaccin ? 

PM : je n'en ai pas vu. Nous avons relativement fréquemment des malaises simples dus à la cha-

leur, à l'angoisse, au fait de ne pas manger avant de venir… Les pompiers savent très bien détecter ce type 

de malaises et savent y remédier. Il faut préciser qu'il y a toujours au moins un médecin et 3 (voir plus) in-

firmiers sapeur pompier sur place. 



LP : quelle a été la journée la plus importante en nombre de personnes vaccinées ?  

PM : le 21 juillet nous étions autour de 2200 personnes vaccinées. 

LP : à la sortie, vous donnez le QR-CODE ? 

PM : c'est le pass sanitaire européen qui est édité et donné. 

LP : si on le perd ? 

PM : vous pouvez le retrouver sur votre compte AMELI de la sécurité sociale. 

LP : êtes -vous vacciné ? 

PM : oui, depuis le 14 janvier. Je ne pourrais pas participer à la vaccination sans l'être moi -

même !! 

LP : nous avons appris que vous avez été mis à l'honneur. 

PM : oui et non. Oui, l'encadrement du service de santé et de secours médical de l'Isère m'a de-

mandé de participer au défilé du 14 juillet à Grenoble. Mais ce sont tous les infirmiers sapeur pompier du 

38 que je représentais et donc qui étaient à l'honneur. 

LP : que pense votre famille de votre engagement ? 

PM : ma famille a toujours été avec moi, mais il faut quand même les saluer et surtout mon 

épouse, ce n'est pas toujours facile !!!  pour exemple, samedi dernier nous avions un repas de famille le 

soir, or j'étais au centre de vaccination jusqu’à 20h. Donc impossible d'aider pour la préparation et j'ai pris 

le repas en route !!!  

LP : cela fait combien de temps que vous êtes pompier ? 

PM : je viens (le premier juillet) de fêter mes 20 ans de boîtes. 

LP : pour encore longtemps ? 

PM : l'âge de la retraite se rapproche …..... 

LP : pousseriez-vous un jeune à devenir pompier ? 

PM : l'encourager : oui. Le pousser : non. Cela doit être une passion et surtout pas autre chose, 

sinon on le fait peu de temps et surtout cela peut-être dangereux pour soi et pour les autres. 

LP : si un jeune, ou moins jeune, veut devenir pompier que doit-il faire ? 

PM : tout est sur le site des sapeurs pompiers de l'Isère, mais avant je pense qu'il est bon d'aller 

dans une caserne pour voir, et surtout discuter avec des pompiers. Il y en a qui habitent à Pact. Il y a aussi 

les jeunes sapeurs pompiers, une très bonne école de la vie. Il existe une section à la caserne de Beaure-

paire . Un des jeunes sapeur pompier est pactois. 

LP : pour finir, j'aimerais vous demander votre plus beau souvenir d'intervention ?  

PM : c'est difficile de trouver des beaux moments alors que nous intervenons lorsque les gens 

sont en pleine détresse. Peut-être certaines interventions pour malaises hypoglycémiques où la personne, à 

notre arrivée est dans le coma et, après une injection, elle est comme vous et moi, cela produit un certain 

effet auprès de la famille !!!! 

LP : une intervention marquante. 

PM : les plus marquantes sont les plus graves, celles que l'on n'oublie jamais.... mais on n'en parle 

pas. 

LP : merci pour ces réponses qui nous l'espérons, intéresseront nos lecteurs ». 



ASSOCIATION DE RÉNOVATION DE L'EGLISE DE PACT 
 

CHANGEMENT DE PRESIDENT : 

Alain PERDOUX succède à Pierre MARTIN 

 

Mot de l’ancien président, Mr Pierre MARTIN : 

 

« Il y a plusieurs mois, j'ai décidé de ne pas briguer un nouveau mandat de Prési-
dent de l'Association de Rénovation de l'Eglise de Pact, au changement de bureau qui 
a eu lieu début 07/09/2021. En effet, cela fait 20 ans que je fais partie de l'association dont 
15 à sa tête et je pensais qu'il était temps qu'un autre, avec de nouvelles idées, prenne la place. 

Nous avons pratiquement doublé le nombre de convives pour notre choucroute, prin-
cipal financement de l'AREP, ce qui a permis de grands travaux.  

Je ne citerai que les principaux : le sol de l'église, l'escalier et tout le plancher de la 
mezzanine, les statues réparées et repeintes, les chaises du chœur et de la mezzanine, 
la barrière entre le chœur et la nef, les 2 portes latérales etc.... 

Tout ceci n'a été possible que par le travail de tous ceux (membres de l'association ou 
non) qui m'ont entouré et que je tiens à remercier chaleureusement. 

J'ai cherché, pendant ces années, à partager le plus possible mes idées et à écouter cha-
cun avant de prendre des décisions. 

J'ai une pensée particulière pour monsieur Alain PERDOUX qui a été vice-président 
et qui a réussi à me supporter. Je lui souhaite plein de bonnes choses dans sa nouvelle fonction 
de président mais je sais qu'il est bien armé, il connait bien l'association et il reste bien entou-
ré. L'association est entre de bonnes mains. 

Je n'ai pas souhaité un autre poste au bureau pour ne pas le déranger, il sera bien plus 
libre sans moi !!!! Mais nous savons que c'est un changement dans une certaine continuité et je 
ne serai pas trop loin si le nouveau bureau a besoin …..  

J'ai bien sûr des regrets :  

- regret de ne pas avoir eu le temps de refaire la statue qui est sur l'autel de droite.  

- regret de ne pas avoir pu refaire les peintures du plafond et des murs, mais ce 
sera du travail pour la nouvelle équipe en relation avec la mairie qui doit, avant, faire l'assainis-
sement du côté cimetière. 

- dans un autre registre : le fait que peu, voir pas de plus jeunes ne s'intéressent au 
plus beau bâtiment de notre commune et là, je ne sais pas quoi dire ou faire car je n'ai eu de 
cesse de chercher à les faire venir. 

Bien sûr j'aurais aimé, ces 18 derniers mois, pouvoir organiser avec Alain le concert 
que l'on vous promet.  J'aurais aimé continuer à faire vivre normalement l'association avec des 
réunions plutôt que de se « parler » par mail ou courrier, mais …. 

Pour finir, j'aurais une pensée pour tous ceux qui ont fait partie du groupe et qui nous 
ont quittés. J'ai le souvenir de chacun quand je réfléchis à tout ce que nous avons fait. 



J'espère que l'année prochaine une vraie choucroute pourra 
être organisée, ainsi que peut-être un concert que nous       
attendons avec impatience. 

J'espère donc vous retrouver encore plus nombreux le       
premier dimanche de février 2022 pour une vraie choucroute 
à partager entre amis. Enfin, je vais pouvoir la déguster sans 
me lever et sans avoir à penser à plein de choses !!!!! 

Restez fidèle à ce bâtiment qui en vaut vraiment la 
peine! » 

 

Monsieur Pierre MARTIN 

Ancien président de l'Association  

de Rénovation de l'Eglise de Pact 

REMISE DES MASQUES FABRIQUÉS PAR LES COUTURIÈRES  

AU SECOURS POPULAIRE DE BEAUREPAIRE  

 

 L’an dernier, sur l’initiative 

de Monsieur le Maire, un atelier couture s’était 

mis en place afin de proposer gratuitement aux 

pactois des masques en tissus « fabrication      

locale ». Cet atelier, encadré par Mireille      

BERTINO (conseillère municipale), a rencontré 

un vif  succès. Nous tenions à remercier toutes 

les personnes bénévoles ayant répondu présentes et à les informer que leur travail 

n’a pas été vain puisque les masques ont été remis au Secours Populaire de Beaure-

paire. Claude VARENNES, président du Secours Populaire de Beaurepaire, ainsi 

que les bénévoles et bénéficiaires vous remercient également de ce don. 

URGENT!! 
 

RECHERCHE COIFFEUR / COIFFEUSE 

Martine PETIT arrêtant son activité, nous recherchons 

un/une coiffeur/coiffeuse pour reprendre le salon de 

coiffure situé Chemin des Morelles à Pact. 
 

Pour tout complément d’informations, se renseigner en mairie. 

Tel : 04 74 84 87 60 



ACCA de PACT  
 

L’ACCA de PACT se compose pour la saison 

2021/2022 de 37 chasseurs. 

L’assemblée générale a élu un nouveau conseil         

d’administration le 06 juin. Il réunit 9 membres. Il sera 

renouvelable dans 3 ans. 

L’ACCA de PACT est une société jeune ; le nouveau président, THOMAS QUESSADA 

a 31 ANS et le vice-président, DAMIEN PERONO, 25. 

Jean-Marc CONJOARD et Bernard HUNNIBAL restent respectivement trésorier et secrétaire. 

Elle compte 13 retraités.  

Date ouverture générale : 12/09/2021 au 28/02/2022 (03/10 au 28/11/2021 pour le 

lièvre). 

Les manifestations sont programmées : 

 Dimanche 16/01/2022 : concours de belote 

 Dimanche 06/03/2022 : matinée Boudin. 

L’ACCA attire votre attention sur la Maladie de LYME : 

C’est une maladie infectieuse causée la plupart du temps par une morsure 

de tique. Lors de cette morsure, la tique va secréter dans le corps de son 

« hôte » un « cocktail molotov » de virus et de bactéries dont la Borellia, 

responsable de la maladie de Lyme. On estime qu’un tiers de la faune sau-

vage en est infectée. Chez l’homme, ce sont près de 50000 cas qui sont 

diagnostiqués par an selon Santé Publique France. La Borellia est une bac-

térie intelligente capable de grandes facultés d’adaptation. Elle parvient à 

se loger dans n’importe quel tissu humain (os, muscle, cerveau ...) 

Si elle devient chronique, elle peut entrainer des maladies de type sclérose en plaque et maladie de Charcot 

Une simple balade en forêt peut suffire pour contracter la maladie. Les chasseurs doivent donc se montrer 

vigilants lors du traitement de la venaison. 

Lors de vos promenades en forêt, France Lyme recommande de porter des vêtements protecteurs 

(pantalon longs, t-shirt ou chemise à manches longues, chapeaux) et de couleur claire (les tiques seront plus 

facilement repérables). 

Après chaque excursion en nature, inspectez- vous de la tête aux pieds. 

Si vous remarquez une pointe noire anormale sur votre corps, il peut s’agir 

d’une tique. Retirez-la aussitôt avec un tire-tique (en vente en pharmacie) en 

tournant lentement jusqu’à ce qu’elle se décroche. Puis désinfectez et surveillez la 

zone de morsure pendant plusieurs jours. 

Nous vous souhaitons néanmoins de très belles promenades en plaine, forêts et  montagnes. 



   RENTRÉE SCOLAIRE 2021/2022 

 

Bernard HUNNIBAL, conseiller municipal à Pact, a pris des photos 

de classe dans la cour de l’école lors de la rentrée scolaire (maternelle, 

CP/CE1/CE2 et CM1/CM2) . 

Ces photos sont disponibles sur simple demande en mairie (par e-mail). 

       Nous vous les enverrons par e-mail. 

SOU DES ÉCOLES 

Le Sou des Ecoles a tenu son assemblée générale le jeudi 17 
septembre à 20h à la salle Meillon, en présence de 12 parents 
d’élèves, Mme BERGER-POURCENOUX (enseignante des classes 
de CP/CE1/CE2) et M. HUNNIBAL (adjoint au maire). 

Un nouveau bureau a été élu (nous remercions particulièrement les nouveaux entrants pour 
leur engagement) : 
M. Camille HEUNET reste Président 
M. Jérémie COUTURIER devient son vice-président 
Mme Céline CARROT reste Trésorière 
Mme Audrey CHARRETON devient sa vice-trésorière 
Mme Jennifer LANG reste Secrétaire 
M. Olivier LAGRAND devient son vice-secrétaire. 

Après avoir fait un bilan de l’année dernière, les membres ont échangé sur les projets de      
manifestations à organiser, comme le retour de la vente du boudin le 11 novembre, évènement 
important pour notre association et les pactois (celle-ci avait été annulée l’an dernier du fait des 
conditions sanitaires en vigueur)! 

Dates 2021 à retenir : défilé d’Halloween le vendredi 22 octobre, matinée boudin le 11        
novembre, marché de Noël et vente d’agrumes le 17 décembre. 
 

Toute aide étant la bienvenue, si vous souhaitez rejoindre l’équipe de membres actifs, n’hésitez 
pas à vous rapprocher de l’équipe enseignante ou d’un(e) élu(e) du bureau. 
 

Au plaisir de vous retrouver pour les premières festivités ! 



 

 

 

 

Conséquence du Covid-19 : le recensement de la population est reporté en 2022. 

En raison de la crise sanitaire, l’enquête de recensement de l’Insee, prévue début 2021, est    

reportée en 2022. Elle se déroulera entre le 20 janvier  et le 19 février 2022.  

 

 

 

 

 

 

LA TÉLÉALARME, QU’EST-CE QUE C’EST? 

Il s'agit d'un service d'assistance pour les personnes seniors ou vulnérables souhaitant 

rester à leur domicile.  

Chaque abonné dispose d’un boîtier raccordé à une ligne téléphonique. En cas de problème 

(chute, malaise, accident domestique…), une simple pression sur un déclencheur (« bip » de 

téléassistance), positionné sur une montre, un bracelet ou un pendentif, met la personne fragile 

en relation avec un centre d’écoute 24h/24 et 7j/7 et permet de dialoguer, grâce à un système 

de haut-parleur. Selon la nature de l’appel et la sévérité de la situation dans laquelle l’abonné se 

trouve, le chargé d’assistance a la possibilité de contacter ou de faire intervenir les proches 

voire les services d’urgence.  

Ce service apporte ainsi bien-être, sérénité et qualité de vie aux personnes fragiles en leur per-

mettant de rester dans leur environnement familier en toute sécurité.  

La commune de Pact propose ce dispositif  en collaboration avec la Communauté de 

Communes de Vienne Condrieu Agglomération au tarif  de 34€/mois.  

Pour tout renseignement, rendez-vous au mairie ou nous contacter au 04.74.84.87.60. 



 

PRÉVENTION ROUTIÈRE 

 

L’auto-école St Rom de Vienne interviendra à Pact pour 2 journées sur le thème de la 

prévention routière : 

- Le 12 octobre à partir de 09h30 à destination des « Seniors », salle du foyer rural :      

Virginie proposera dans un premier temps une session de code de la route sur vidéo-

projecteur pour terminer par une vidéo commentée pour comprendre comment appréhender 

les giratoires. A l’issue de celle-ci, une courte enquête de satisfaction sera distribuée. 

En cas de besoin, une seconde date pourrait être programmée le 21 octobre. 

 

- A l’école de Pact à destination des enfants : Kélyan interviendra auprès des enfants de 

l’école afin de les sensibiliser sur le code de la route et la prévention routière. Les enfants  

pourront alors se présenter à l’école en possession de leur vélo/trottinette et de leur casque et 

obtiendront un « permis »  à l’issue de cette intervention. 

Les dates seront communiquées aux parents ultérieurement. 

 

INSTALLATION D’UN PURIFICATEUR 

D’AIR À L’ÉCOLE 

Grâce à une subvention du Conseil Régional Auvergne 

Rhône Alpes, un purificateur d’air a été installé dans la 

cantine de l’école, dans le courant de cet été. 

Utilité d’un purificateur d’air : 

Le purificateur filtre l'air intérieur et le purifie, en supprimant les différentes sources de      

pollution et polluants… L'air passe ensuite par différents filtres qui permettent de retenir les      

différents types de polluants présents dans l'air.  



L’AGENCE POSTALE de PACT est ouverte : 

Lundi - Mardi - Jeudi - Vendredi - Samedi 

8h30 à 11h30 (départ du courrier à 8 H 30) 

 

Ouverte le 1er mercredi du mois 

Fermée le 1er samedi du mois 

 

Adresse : 285 grande roue, 38270 PACT 

Tel : 04 74 84 66 42 

 

En cas d’urgence, rendez-vous à la POSTE à BEAUREPAIRE  

 MAIRIE DE PACT La Pactoise 
n° 148 SEPTEMBRE 2021 

CHANGEMENT 

Les rendez-vous avec Mr le MAIRE 

s'effectueront dorénavant les 

samedis de 10h à 12h30 
(au lieu du vendredi après-midi) 

Prise de rendez-vous en mairie 

   ou par téléphone au : 04 74 84 87 60 



LE SERVICE CIVIQUE, c’est quoi? 

C'est un engagement volontaire au service de l'intérêt général 

ouvert aux 16-25 ans, élargi à 30 ans aux jeunes en situation de 

handicap. Accessible sans condition de diplôme, le Service  

Civique est indemnisé et s'effectue en France ou à l'étranger.  

L'objectif  du Service Civique est à la fois de mobiliser la jeunesse face à l'ampleur de nos défis 

sociaux et environnementaux, et de proposer aux jeunes un cadre d'engagement, dans lequel ils 

pourront murir, gagner en confiance en eux, en compétences, et prendre le temps de réfléchir à 

leur propre ...  

Retrouvez toutes les offres et plus d’infos sur le site www.service-civique.gouv.fr. 



La commission information  : 

Mme BERTINO MIREILLE 

Mr HUNNIBAL BERNARD 

MAIRIE DE PACT INFORMATIONS DIVERSES 

MAIRIE DE PACT 
 

CALENDRIER DES MANIFESTATIONS 
 

Vendredi 22 octobre : Défilé d’Halloween des enfants de l’école, avec le Sou des Ecoles 

Jeudi 11 novembre : Défilé du 11 novembre et matinée boudin du Sou des écoles 

Dimanche 14 novembre : Loto du Club Automne ensoleillé (club du 3ème âge) 

Dimanche 05 décembre : Marché de Noël de l’ADMR 

Vendredi 10 décembre : Marche nocturne gourmande aux flambeaux, 6km autour du village 

Mercredi 15 décembre : Repas de Noël organisé par le Club Automne Ensoleillé 

Vendredi 17 décembre : Marché de Noël et vente d’agrumes du Sou des écoles 

Dimanche 16 janvier : Concours de belote de l’ACCA  

Dimanche 06 mars : Matinée boudin de l’ACCA 

Samedi 23 et dimanche 24 avril : Vogue (à confirmer) 

Dimanche 08 mai : Commémoration du 08 mai 1945 

Dimanche 26 juin : Repas de la chasse 

 

Le calendrier sera mis à jour dans la prochaine Pactoise. 

Coordonnées : 

Adresse : MAIRIE DE PACT  - 38270  PACT  

Tel : TEL 04 74 84 87 60 / E-mail : mairie.pact@entre-bievreetrhone.fr  

Horaires d’ouverture :  

MARDI DE 13 H 30 à 18 H 

JEUDI DE 15 H à 18 H 30 

VENDREDI DE 13 H 30 à 18 H  

Mr le Maire reçoit le samedi de 10h à 12h30 sur rendez-vous. 


